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LANDRY N.N, Gabonais exerçantcomme conducteur de taxi à Libreville,a comparu hier au cours d'une au-dience correctionnelle, pour homicideinvolontaire sur la personne de E.A, âgéde 76 ans, représenté par C.E, sa fille.L'homicide involontaire est un délitpuni par l'article 246 du Code pénal.Appelée à la barre, la fille du disparudéclare que pendant qu'elle se trouveau balcon de sa maison, située àquelques encablures de la Voie-Ex-press, elle entend un grand bruit.Lorsqu'elle descend pour aller voir cequi se passe, elle est surprise de voirE.A, son père, gisant au sol. Il vientd'être terrassé par un véhicule. Et justeà côté, un jeune homme, Landry N.N.,qui tente de le secourir. Sans qu'elle nese doute de quoi que ce soit, elleconduit son papa mourant au Centrehospitalier universitaire de Libreville(Chul), aidé du jeune homme. Sur place, les médecins leur font savoirque la structure ne prend plus ce genrede cas, les orientant au Centre hospita-lier universitaire d'Owendo (Chuo).Mais, vu l'état du septuagénaire, C.E de-mande quand même une ambulancemédicalisée, ce qui lui est aussi refusé.Ils décident alors de se rendre àOwendo, où le vieil homme rend l'âmedeux heures plus tard. Croyant quel'auteur présumé de l'accident est enfuite, la jeune dame va saisir les autori-tés compétentes. Mais, elle est étonnée d'entendre Lan-dry, qui est en sa compagnie, avouerson acte. « Je vous demande d'être clé-

ment envers lui. M. Landry N.N. ne s'est
pas levé ce jour-là pour aller tuer qui que
ce soit», tels sont les premiers motsprononcés par la plaignante, au profitdu prévenu devant la Cour.Appelé à son tour à la barre, Landry N.Ndéclare que ce jour-là, il revenait ducôté de l'échangeur des Charbonnagesau volant de son taxi. C'est alors qu'ilaperçoit le septuagénaire sur une dis-tance de 30 à 40 mètres, debout sur letrottoir du côté droit de la chaussée. Su-bitement, ce dernier choisit de s'enga-ger, au moment où le véhicule arrive àsa hauteur. A cet instant-là, Landry af-firme avoir klaxonné pour appeler lavictime à la prudence. En vain. Cettedernière, au lieu de reculer, se met parcontre à courir. Le taximan, qui roule à90 km/h, tente de freiner, mais il esttrop tard. E.A. est percuté. Inquiet pour son état, le conducteur seprécipite sur l'accidenté et c'est à cemoment précis qu'il est rejoint par C.E,la fille.
« À 76 ans, qu'est-ce qu'un homme de cet
âge et qui se trouve être votre père fait
tout seul sur la Voie-Express, sans être
accompagné ?», demande le présidentde céans à la plaignante. « Il va souvent
s'acheter quelques vivres frais. Il n'avait
pas l'habitude de prendre cet axe-là, il
s'arrêtait plutôt à la ruelle non bitumée
qui conduit au domicile», répond-elle. 
« Quelle était votre réaction lorsque vous
avez vu le monsieur debout sur le trot-
toir, voulant traverser ?», demande leministère public au prévenu. « Je me di-
sais qu'il devait attendre, vu qu'il ne don-

nait pas l'impression de quelqu'un qui
voulait traverser. Mais contre toute at-
tente, il s'est plutôt engagé et a couru. En
freinant, je l'ai percuté».
INTENTION COUPABLE• Dans ses ré-quisitions, le procureur estime que per-sonne ne se lève un matin et décided'aller tuer qui que ce soit. Il amène,par contre, à regarder le contexte danslequel l'accident s'est produit pour per-mettre de statuer selon la loi. « Néan-
moins, lorsqu'un chauffeur voit un
piéton debout aux abords des trottoirs,
il doit ralentir parce qu'on ne prévoit pas
le comportement des uns et des autres.
Et c'est ainsi que plusieurs personnes
trouvent la mort dans de telles condi-
tions», a-t-il rappelé, d'un ton interpel-lateur. Et d'ajouter : « C'est le chauffeur
qui est toujours responsable, parce qu'il
doit anticiper». Et dans le cas d'espèce, il estime que lechauffeur a fait preuve de négligence,car il aurait dû ralentir. Donc, c'est unhomicide involontaire pour négligence.Et pour la cause, le ministère public re-quiert qu'il soit reconnu coupable de cedélit et condamné à trois mois de pri-son, assorti d'un sursis total et d'uneamende de 24 000 francs, en plus debénéficier de larges circonstances atté-nuantes. Avant de conclure : « Ce qui lui
est arrivé ce jour-là, peut arriver à tout
le monde».Au cours des plaidoiries des deuxconseils du prévenu, ces derniers relè-vent l'absence de l'intention coupable,étant donné que le drame s'est produitsur la Voie-Express. Or, il est toujours

dit qu'il faut s'assurer que celle-ci soitlibre pour pouvoir la traverser. Et surla Voie-Express, on roule effectivementà 90 km/h : « Lorsque je me rends à mon
lieu de travail, situé non loin du lieu du
drame, j'attends que la voie soit libre
pour m'engager, car j'ai du mal à tra-
verser lorsque la circulation est dense,
malgré mon âge, à plus forte raison une
personne de cet âge», a dit l'un d'eux.N'empêche que le chauffeur doit êtrevigilant.
« Nous plaidons coupable parce que,
malheureusement, il y a eu mort
d'homme. Nous sollicitons aussi l'indul-
gence de la Cour", déclarent-ils. Avantde présenter le prévenu comme cet or-phelin qui, en plus d'être l'aîné d'unefratrie de sept enfants et père de deuxenfants à bas âge, a la responsabilité etla lourde charge de ses frères et sœurs. Pour conclure leur plaidoirie, les avo-cats s'insurgent contre le comporte-ment du Chul qui, selon eux, ne devraitpas être excusable. « M. le procureur,
vous qui êtes le maître des poursuites, le
Chul ne peut pas s'en tirer comme ça,
trop c'est trop !», lancent-ils d'un tonferme. 
« Le Chul ayant refusé de donner une
ambulance médicalisée, le jeune homme
a mis son taxi à la disposition de la vic-
time. Si le Chul avait réagi, celle-ci serait
certainement avec nous. On appelle ça
non assistance à personne en danger»,estiment-ils. L'affaire a été mise en délibéré pour le30 juin prochain.
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